
Amicale laïque St Brevin  Formulaire d’adhésion/inscription 2022-2023 -  ADULTE 
6 rue Lavoix- ST BREVIN    (1 fiche par activité) 
 

ADHESION 2022-2023 

Date de l’adhésion: ……………………            Etiez-vous adhérent à l’amicale l’an passé : oui – non    

NOM……………………………………...    Prénom ………………………………………..….né(e) le…………………………  

E-mail (EN MAJUSCULES svp !) :…  

Adresse postale: …………………………………………………………………………….... 

Code postal: …………………………     Commune:……………………………………….. 

Téléphone mobile :…………………………………………… Téléphone fixe: ……………………………. 

➢ Il est important de nous communiquer une adresse mail valide et un n° de tph portable : ce sont nos principaux vecteurs 
de communication pour vous transmettre toute information nécessaire au déroulement de votre activité  

➢ Si votre adhésion a été réglée lors de l’inscription à une autre activité de quelle activité  s’agit-il ? : ………………………. 

Montant  

Adhésion/Assurance : 25 € 

 

règlement  par …..: 

Carte 
bancaire 

Chèque 
bancaire 

Chèques 
Vacances 

Coupons 
Sport 

complément 
espèces 

******************************************************************************************************************** 

INSCRIPTION à L’ACTIVITE :………………………………………….. 

le cas échéant,  séance choisie : (jour et heure) : ………………………………………………….. 

Le choix de la séance sera validé en fonction des disponibilités, de vos vœux et éventuellement de votre niveau. 

 

Montant de l’inscription à l’activité 
Voir liste des tarifs - paiement fractionné 
possible pour certaines activités. 

 

…….. € 

Carte 
bancaire 

Chèques  
( donner le détail) 

Chèques 
vacances 

Coupon 
sport 

Complément 
espèce 

€  € € € 

 

➢ Les chèques sont à libeller à l’ordre de ALSB - merci de noter au dos des chèques l’activité concernée 

Autre(s) activité(s) pratiquée(s) à  l’amicale ?…………………………………………… 

****************************************************************************************************************** 

 

 

 

➢ Chaque participant doit s’assurer que son état de santé est compatible avec l’activité pratiquée. Le cas échéant il est 

prudent de consulter un médecin. 

➢ Tout participant à quelque activité ou réunion que ce soit, doit respecter les règles d’hygiène et de sécurité, de tenue et 
de propreté des installations, en se conformant aux prescriptions affichées dans chaque structure d’accueil, sans 
oublier les règles élémentaires du vivre ensemble 

➢ L’adhésion n’est effective que lorsque les paiements ont été effectués.  

➢ L’Amicale Laïque s’engage à protéger votre vie privée et à se conformer aux obligations en vertu du règlement général 

sur la protection des données (RGPD) ; l’accès à vos données personnelles est strictement limité à l’association et au 

sous-traitant en charge de l’hébergement du site. 

➢ Chaque adhérent accepte, sauf avis contraire écrit de sa part, que l’ALSB dispose de son image sur support photo ou 
vidéo pour une éventuelle utilisation dans le seul cadre de l’ALSB ou de la mairie de St Brevin.  
  

 

Je reconnais avoir pris connaissance des 5 points ci-dessous, des conditions 

tarifaires ainsi que de la charte de l’adhérent  et du  règlement  intérieur et 

j’en accepte les conditions. 

Le …………………..         Signature : 

 

Souhaitez-vous  une attestation pour 

votre comité d’entreprise ? 

             Oui                   non  

……………………………….                                @..................................... 



Tarifs de la saison 2022-2023 (adhésion/assurance et inscription aux activités) 

• 1. L'adhésion/assurance (Tarif adulte : 25 €)  à l'Amicale Laïque est annuelle. Elle finance le fonctionnement de 
l'Amicale Laïque et l'assurance de l’activité. Elle n’est due qu’une seule fois quel que soit le nombre d’activités. 
Elle ne peut faire l'objet d'aucun remboursement. 

• 2. Le montant de l’inscription aux activités varie selon qu'elles font appel ou non à des animateurs 
professionnels rémunérés. Le paiement peut être échelonné (encaissements en octobre, janvier et avril. 
La souscription aux activités étant annuelle, aucun remboursement ni restitution ne seront effectués en cas 
d’absence, de désistement, ou d'exclusion en cours d'année. Des cas très exceptionnels pourront être étudiés, sans 
garantie de remboursement, à condition d’être dûment justifiés.  
L’Amicale est une association à but non lucratif : les cotisations des adhérents sont calculées au plus juste, en 
fonction du nombre d’inscrits, et pour permettre à tous d’accéder aux meilleurs tarifs possibles. 

 

 
Tarif 

activités/an 
En cas de paiement 

fractionné 

Anglais adultes 

1 cours/semaine 

2 cours/semaine 

     jeunes (-18 ans) : 1 cours 

 

219 € 

330 € 

140 € 

 

3x73 € 

3x110 € 

2x70 € 

Aquagym 75 € 40€ + 35 €  

Art textile 15 € - 

Broderie 5 € - 

Couture 10 € - 

Cyclotourisme 40 € - 

Dentelle 120 € 3 x 40 € 

Echecs      5 € - 

Ecole de magie      15 € -- 

Gym Douce  75 € 40€ + 35 € 

Gym Pilates 75 € 40€ + 35 € 

Informatique 10€  

Mosaïque 20 € - 

Peinture Créativité 180 € 3 x 60 € 

Peinture sur Soie 20 € - 

Photo 15 € - 

Qi-Gong 144 € 3 x 48 € 

Rando santé 5 € - 

Stretching 75 € 40€ + 35 € 

Taï-Chi 144 € 3 x 48 € 

Tricot 5 €  

Volley-Ball 22 € - 

Yoga 75 € 40€ + 35 € 

 

L’ouverture des activités est conditionnée par le nombre d’inscrits. Une activité peut être annulée si le nombre 
d’inscrits n’est pas atteint.  

Par ailleurs les activités sont proposées sous réserve d’attribution des créneaux de salle par la mairie. 

 

Nous vous remercions de votre confiance et accueillerons avec plaisir celles et ceux d’entre vous qui 
souhaiteraient s’impliquer de façon ponctuelle ou pérenne dans notre association 

L’amicale a un rôle social : pour le, 

paiement, nous pouvons étudier toute 

situation particulière qui nous sera 

soumise 


